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 Soyez vigilant en cas de modification de l’avis d’appel public à la concurrence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lorsque vous apportez des modifications substantielles à l’objet ou aux 
conditions initiales du marché, vous devez les porter à la connaissance 
des entreprises par un avis d’appel public à la concurrence rectificatif et 
respecter un nouveau délai publicité (52 jours en cas d’appel d’offres 
ouvert ou autre délai en fonction du cas). 
NB : la seule modification du règlement de consultation ou d’une autre 
pièce du marché est insuffisante. 
 
Ce nouveau délai court à compter de l’envoi à publication de cet avis 
rectificatif, pour permettre aux entreprises, éventuellement dissuadées 
de présenter leur candidature par les indications portées sur l’avis initial, 
de disposer du délai utile pour déposer une offre.  
 
Cette obligation s’impose à la collectivité même lorsque, constatant que 
l’avis d’appel public à la concurrence publié comporte une erreur qui ne 
lui est pas imputable, elle décide de procéder à sa rectification par 
l’envoi d’un avis rectificatif (CE, 16 novembre 2005, ville de Paris, n° 
278646). 

 

 
RAPPEL : S’entrainer à 

l’ouverture de plis électroniques 
Si vous souhaitez faire un test 
d’ouverture de plis électronique, 
nous vous invitons à créer un marché 
sur la plateforme de test - 2ème 
radio bouton sur le site mp74 - avec 
l’ouverture du guichet électronique.  
Nous répondrons par voie 
électronique au marché (précisez-
nous par mail que vous avez publié 
un marché test auquel vous 
souhaitez une réponse électronique).  
Nous procéderons à l’ouverture des 
plis avec vous dans un second temps. 
Retrouvez la procédure d’ouverture 
de plis électroniques dans le bulletin 
n°7 – Mars 2012 

http://www.mp74.fr/


Les demande de devis 
électroniques 

 
Dès septembre 2012, vous 

pourrez établir vos demandes 
de devis aux entreprises 
directement sur MP74.fr. 

Des réunions d’information 
seront organisées début 

octobre pour vous présenter ce 
nouvel outil. 

 
Caractéristiques des demandes 

de devis : 
- Formulaire de préparation 
assistée, avec fiches acheteurs, 
répertoire d'adresses par service, et 
bibliothèque de modèles. 
- Etablissement de la liste de 
distribution à partir des contacts 
connus des services, et / ou à partir 
des contacts puisés dans la base des 
65.000 entreprises inscrites. 
- Transmission avec pièce jointe par 
courriel individuel à chacun des 
membres de votre liste de 
distribution. 
- Possibilité de définir un guichet de 
dépôt dématérialisé, avec ou sans 
signature électronique. 
- Possibilité d'enregistrer et 
d'émettre la commande 
dématérialisée adressable par voie 
sécurisée et horodatée aux 
entreprises. 
- Module statistiques mensuelles et 
par période, avec la synthèse ou le 
détail des demandes envoyées, des 
offres reçues et des commandes 
émises, par nature, par code 
nomenclature, par service et 
ultérieurement pas fournisseur. 

 
Adhésion à ce module : à partir 

de 10 Euros/an/collectivité 

 

 
 

 

 

 

 

 

Contacts utiles 

 

Association des Maires de 

Haute-Savoie 

58 Rue Sommeiller 

74000 Annecy  

maires74@maires74.asso.fr 

 

Responsable WebConcept, 

Céline MATHIEU 

Juriste, Morgane MAGNIER  

marchespublics@maires74.asso.fr  

 

 
 

Conservation des DCE publiés : 6 mois après expiration 

 

Journal de traçabilité des dépôts des entreprises 

Invitation des entreprises à s’inscrire au système de veille 

 

Plateforme MP74 : quelques chiffres … 
 

42 959 Dossiers de Consultation des Entreprises ont été 
téléchargés en 2011 sur notre  plateforme MP74.  
Au total, sur l’année 2011, on dénombre 1768 avis publiés avec 
300 dépôts de plis électroniques. 
Avec 11 134 entreprises inscrites au système de veille en 
Haute-Savoie, la plateforme MP74 a un réél potentiel lors des 
mises en concurrence. 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retrouvez-nous sur Internet ! 
www.maires74.asso.fr  

 

 

En standard, les DCE publiés n’étaient pas conservés après expiration. 
Suite à la mise en place de nouveaux serveurs chez AWS, les DCE peuvent être 
restitués jusqu'à 6 mois après l'expiration.  
Vous pouvez consulter les DCE en allant sur un marché expiré depuis moins de 
6 mois. Dans l'onglet RETRAITS du dossier de l’affaire, vous aurez le bouton 
"DCE en cours",  et pourrez les télécharger. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

En plus du journal général, vous trouverez maintenant un extrait concernant 
les opérations de dépôt, directement dans l’onglet DEPOT de chaque dossier. 
La codification des opérations de dépôt est la suivante : 
- DEPCNX : Connexion au guichet de dépôt 
- DEPAPP : Chargement de l’applet de dépôt 
- DEPPLI : Fin du dépôt du pli 
 

 

Vous pouvez inviter une ou plusieurs entreprises à s'inscrire sur le système 
de veille gratuite. Un message automatique leur sera adressé, avec les 
instructions pour définir leur profil de veille.  Allez dans OUTILS / Entreprises 
/ Invitation.  

 


